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Liste des recommandations sur les étapes institutionnelles, réglementaires et administratives à respecter avant de lancer l’utilisation médicale de la poudre de feuilles de Moringa
Sur ce sujet, les normes sont pour l’instant peu connues et suivies. Les acteurs impliqués dans la distribution de poudre de feuilles de Moringa auprès des structures médico-sanitaires sont généralement des petites ONG et elles opèrent de manière relativement informelle, en tissant des liens de confiance avec les personnels médicaux de leur zone d’action. 

D’autres distribuent la poudre de feuilles à travers des réseaux de tradipraticiens ou de cliniques associant la phytomédecine à la médecine conventionnelle.

Pourtant, si l’on prend l’exemple du Sénégal, la commercialisation d’aliments, de compléments alimentaires et de médicaments est régie par des textes réglementaires. Pour les produits destinés à l’alimentation humaine, une autorisation doit être délivrée par le Ministère du Commerce  conformément à la loi N° 66-48 du 27 mai 1966 et ses décrets d’application N° 66-507 et 66-508 du 7 mai 1968, réglementant le contrôle des produits destinés à l’alimentation humaine ou animale et fixant les conditions de recherche et de constatation des infractions à ladite loi.

Il en est de même des compléments alimentaires considérés comme des médicaments (les fortifiants, les complexes vitaminés…) dont la commercialisation est soumise à l'obtention préalable d'un visa de spécialité pharmaceutique délivré par Direction de la Pharmacie du Ministère de la Santé et de la Prévention médicale.  

Par ailleurs, l’arrêté ministériel 5969 du 25 juillet 1995, fixe les conditions de commercialisation des substituts du lait maternel et des aliments de complément.

Les acteurs impliqués pour l’instant ne semblent pas inquiétés par les autorités, probablement parce qu’ils n’ont pas une structure commerciale, même s’ils vendent souvent la poudre à travers leur association. D’autres acteurs, davantage impliqués dans le secteur économique formel, comme des sociétés ou des cliniques, ont enregistré leur produit auprès des autorités (Agence de sécurité sanitaire, Ministère de la santé), en suivant les normes de leur pays.

Cependant, en partant de l’exemple de quelques ONG de terrain, nous pouvons établir les recommandations minimales suivantes pour :

· promouvoir une utilisation sans risque de la poudre de Moringa ;

· impliquer davantage les responsables médicaux et sanitaires dans la promotion de ce produit ;

· mieux documenter les effets de la poudre de feuilles sur la santé (grâce à une meilleure implication des responsables médicaux).

Recommandations (issues de l’exemple de GARPE-ONG au Bénin):

· Etape 1 : (Avant projet)
· Recherche de documentation sur la poudre de feuilles de Moringa

· Résultats des différentes analyses existantes

· Mode d’administration (doses selon profil du patient)

· Echantillon de produit

· Matériel d’information et vulgarisation : Cassettes, CD, vidéo, livres.

· Etape 2 : (Démarrage)
· La rencontre et sensibilisation des autorités en charge de la santé publique et de la protection familiale.

· La distribution des documents et autres produits de l’étape 1.

· L’acquisition des lettres d’autorisation pour les interventions sur le terrain et de l’approbation de l’approche du projet.

· La certification de l’échantillon de la poudre produite localement par la direction de l’alimentation et la nutrition appliquée (absence de germes pathogènes et si possible analyse nutritionnelle).

· Une analyse de la poudre produite localement, qui donne avec certitude le pourcentage de protéines contenue dans 100Kg de poudre. 

· Etape 3 : (Réalisation du projet)
· La distribution des rapports de suivi et évaluation.

· La distribution du rapport final du projet.

L’adoption de ces démarches a permit à GARPE-ONG d’être crédible dans sa zone d’intervention et auprès des autorités, elle lui a permis également de montrer les opportunités qu’offrent la culture et l’utilisation médicale de la poudre du Moringa. Cette stratégie lui a permis d’engager des soutiens et des personnes au départ sceptiques.
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